
Les Paniers de REGAIN de l’Esterel 
Formulaire d’engagement – contrat « fruits » 

Engagements 

Le producteur, Guy Tordo, agriculteur biologique, ferme dou cantareou, D7 Quartier des Vernèdes, 83520 
Roquebrune sur Argens (téléphone : 04 98 11 34 84) s’engage à :  
• Distribuer selon la période et le lieu définis ci-dessous, ses récoltes de fruits de saison fraîchement 

cueillis que l’adhérent récupère sous forme de panier (autrement appelé cabas).  
à noter : les agrumes d’hiver proviennent de Sicile (et sont bio) 

• Rencontrer régulièrement les « consom’acteur » pour répondre à leurs questions et leur faire part de 
l’actualité de la ferme dou cantareou. 

L’adhérent (« consom’acteur ») s’engage à : 
• Prendre sa commande les jours de distribution et dans le créneau horaire prévu (ci-après) ou la faire 

récupérer par une personne de son choix et ramener chaque semaine le cabas vide distribué (pour 
éviter l’utilisation de sacs plastiques jetables) 

• Cotiser annuellement à l'association Regain de l’Esterel (cotisation de 10 Euros à joindre à la fiche 
d’adhésion, par chèque distinct avec le premier contrat proposé par l'association) et respecter le 
règlement intérieur des Paniers de Regain de l'Esterel, joint au dos de ce contrat. 

Période et lieu de distribution 

Tous les jeudis du 18 octobre 2012 au 20 décembre 2012 de 17h30 à 19h00 , aux Adrets de l’Esterel, 
local à côté de l'église (partagé avec Abankor).  

Coordonnées de l’adhérent 

• Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………….……………………………..............................……………. 
à remplir pour les nouveaux adhérents ou selon évolutions : 

• Quartier – Rue  ………………………………………………………………….……………………………..………………………… 
• Code postal et Ville : ……………………………….……………………………………………..……..…………………………… 
• Téléphone 1 : …………………………………………….…………………………………………… Téléphone 2  ……………………………..…………… 
• E-Mail : …………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

à remplir si partage de panier : 

• Nom et Prénom du partenaire : ……………………………………………………………………………….…………………………………………. 

• Téléphone : …………………………………………….……………………………………………………………………..…………… 
• E-Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Règlement 

Montant pour la période considérée : 10 paniers à 10 Euros, soit un montant total de 100 Euros. 

Le règlement se fera exclusivement : 
• Par chèque(s) à l'ordre de "Guy Tordo", daté(s) au jour de leur signature, à remettre avec ce 

formulaire complété. 
• Avec 2 chèques de 50 Euros (ou 1 chèque de 100 Euros). Les chèques seront remis à l’encaissement 

chaque mois. 

Avant la fin de cette période il sera proposé de s’engager pour la période suivante, à des conditions 
identiques. Toute évolution sera identifiée le cas échéant. 

A noter 

- Les intempéries, les maladies, les rongeurs font partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire à la 
récolte. L’adhérent est conscient et assume ce risque. 

- En retournant ce formulaire complété l’adhérent accepte les termes de ce formulaire et son règlement 
intérieur associé. 
- En acceptant et en procédant aux distributions, le producteur accepte les termes de ce formulaire et son 
règlement intérieur associé. 

formulaire à retourner avec le paiement avant le 18 octobre 2012 
�  référent « contrat fruits »: Baptiste – tél. : 06 64 35 58 80 



 


